
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education gouv qc.ca

Québec, le 23 septembre 2020 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/20-144 

Madame, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, visant à obtenir l’ensemble des documents 
concernant les investissements du Gouvernement du Québec pour faire la promotion de 
sa nouvelle structure de gestion scolaire, plus précisément : 

 le contrat octroyé à l’agence publicitaire pour le développement de la campagne « la
gouvernance scolaire, c’est vous » ainsi que la production de toutes les déclinaisons
de cette campagne;

 le plan media de la campagne «la gouvernance scolaire, c’est vous » incluant les
formats, les coûts et les médias sélectionnés;

 la liste exhaustive des pièces de communications produites pour cette campagne y
compris celles qui ne sont pas supportées par des investissements publicitaires.

Vous trouverez en annexe des documents devant répondre à chacun des points de votre 
demande. Toutefois, il est à noter que certains renseignements ont été élagués étant 
susceptibles de révéler des informations personnelles ou confidentielles. Ceux-ci ne 
peuvent vous être transmis en vertu des articles 53, 54, 56 et 59 de la Loi. Vous trouverez 
en annexe, les articles de la Loi mentionnés ci-contre. 

Veuillez noter également que les dépenses de publicité et de promotion sont diffusées à 
tous les trimestres sur le site Web du Ministère. Nous vous invitons à les consulter via le 
lien suivant : 

http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/autres/acces_info/divu
lgation_depenses/2020-2021-T1/ORG4_Publicite_promotion_2020-06-30.pdf 
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Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JG/mc 

p. j. 26

Originale signée











































Client : Mnistère de l'Éducation et de l'Enseignement Supérieur (MEES)
Campagne : Nouvelle gouvernance scolaire

Date : 19 août, 2020

Média Cible Format 3 10 17 24 31 7 14 21 28

Radio francophone Occasions par jour par station

Stations commerciales Adultes,  Montréal franco et anglo, 1 à 3 occasions par jour par station, Québec, 30 secondes 3 2 1 1 1 84 543 $ 33%
Sherbrooke, Trois-Rivières, Gatineau, Saguenay, Rimouski, Rouyn et Val d'Or

Occasions par jour par station

Radios communautaires Adultes, national, 33 stations francophones 30 secondes 1 1 1 14 739 $ 6%

Journaux
Quotidiens : Journal de Montréal et Journal de Québec Actualités, édition du samedi 1 page couleur 29 16 105 $ 6%

Quotidiens numériques: La Presse +, le Soleil, Le Devoir, La Tribune, Actualités, édition du lundi, plein écran et mobile : 980x670 et 24 13 014 $ 5%
La voix de l'Est, Le Nouvelliste, Le Quotidien, Le Droit 300x250

Hebdos régionaux Couverture extérieure de Mtl et Qc (41 hebdos), 1/3 du journal, page de droite 1 page couleur 62 251 $ 25%

Journal Les affaires Couverture nationale, 1/3 du journal, page de droite 1 page couleur 10 789 $ 4%

Internet 300x600
Programmatique PMP éditeurs québécois francophones et sites spéciali Adultes francophones, national, sections actualités et affaires 300x250 27 264 $ 11%

970x250
Facebook National, adultes avec enfants dâge primaire et secondaire, 100% franco Publications 25 000 $ 10%

Intérêts :  commission scolaire, comités de parents, engagement communautaire sponsorisées

253 704 $ 100%
NOTE : Commission CSPQ (5,88%) 14 918 $

Frais de mise en ligne 1 360 $
Total 269 982 $

Approbation client : Date: 

Version 7 : Retrait de la portion anglophone de la campagne.

Août

Total

Répartition 
budgétaire

Septembre
Investissement
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chapitre A-2.1 

Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels 

53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette personne est mineure, 
le consentement peut également être donné par le titulaire de l'autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l'exercice d'une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a obtenus alors qu'il siégeait à huis-
clos ou s'ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29. 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et 
permettent de l'identifier. 
 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 
 
56. Le nom d'une personne physique n'est pas un renseignement personnel, sauf lorsqu'il est mentionné avec 
un autre renseignement la concernant ou lorsque sa seule mention révélerait un renseignement personnel 
concernant cette personne. 
 
1982, c. 30, a. 56; 2006, c. 22, a. 110. 
 
59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la 
personne concernée. 
 
Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette personne, dans les cas et 
aux strictes conditions qui suivent: 
 
 1° au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d'une poursuite pour infraction à 
une loi que cet organisme est chargé d'appliquer, ou au Directeur des poursuites criminelles et pénales si le 
renseignement est nécessaire aux fins d'une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
 
 2° au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu'il agit comme procureur de cet organisme, 
si le renseignement est nécessaire aux fins d'une procédure judiciaire autre qu'une procédure visée dans le 
paragraphe 1°; 
 
 3° à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les 
infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d'une poursuite pour infraction à une loi 
applicable au Québec; 
 
 4° à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d'une situation d'urgence mettant en 
danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 
 
 5° à une personne qui est autorisée par la Commission d'accès à l'information, conformément à l'article 125, à 
utiliser ce renseignement à des fins d'étude, de recherche ou de statistique; 
 
 6° (paragraphe abrogé); 
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chapitre A-2.1 

Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels 

 7° (paragraphe abrogé); 
 
 8° à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 67.2, 68 et 68.1; 
 
 9° à une personne impliquée dans un événement ayant fait l'objet d'un rapport par un corps de police ou par 
une personne ou un organisme agissant en application d'une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu'il 
s'agit d'un renseignement sur l'identité de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf 
s'il s'agit d'un témoin, d'un dénonciateur ou d'une personne dont la santé ou la sécurité serait susceptible 
d'être mise en péril par la communication d'un tel renseignement. 
 
1982, c. 30, a. 59; 1983, c. 38, a. 55; 1984, c. 27, a. 1; 1985, c. 30, a. 5; 1987, c. 68, a. 5; 1990, c. 57, a. 13; 
2006, c. 22, a. 32; 2005, c. 34, a. 37. 






